
 

Je saisie mes vœux 
d’affectation… 

 
EN LIGNE à partir du 29 avril 2024 

Je saisie mes demandes de formations 
et d’établissements 

 

 
 
  
 
 

 
    

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Jusqu’au 17 MAI 2024 
 

ET Je me connecte à Scolarité Services, rubrique AFFECTATION APRES LA 3ème
  

 
 
 

Je saisie mes demandes de 
 
 
 

, privé sous contrat, dérogations, options…) 

 
 

24 juin 2024 – Résultats de l’affectation 

 

Via le site du collège : http://etab.ac-poitiers.fr/coll-saujon/ (accès EduConnect Parents) 

 

Je complète la fiche de formulation des vœux d’affectation après la 3ème 
(choix de formations et d’établissements) 

Je saisis mes demandes de formations et d’établissements pour la rentrée prochaine 
 

Je vérifie l’ordre de mes choix et je les enregistre 
 

Je pense à effectuer les démarches indiquées pour les formations qui affichent des modalités particulières d’admission 
(apprentissage, privé sous contrat, dérogations, options…) 

 

Collège  
André Albert 

Académie  
Poitiers 

 

http://etab.ac-poitiers.fr/coll-saujon/


SCOLARITE SERVICES : 

Je saisie mes vœux d’affectation 
 

 

Via le site du collège : http://etab.ac-poitiers.fr/coll-saujon/ (accès EduConnect Parents) 
 

 

sur la 2nde GENERALE et TECHNOLOGIQUE 
ou 2nde STHR (Sciences et technologie de l’hôtellerie et de la Restauration) 

sur la voie PROFESSIONNELLE 
2nde Professionnelle / 1ère CAP 

 

1. Je me connecte à Scolarité Services, rubrique AFFECTATION APRES LA 3ème  
 

 
 

2. Saisie des demandes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JE PEUX SAISIR JUSQU’A 10 VŒUX D’ETABLISSENT ACADEMIQUE 
et 5 HORS ACADEMIE 

-1- 
Je recherche la 

formation ou 
l’établissement 
que je souhaite 

-2- 
Je sélectionne 
formation ou 

l’établissement 
que je souhaite 

-3- 
J’ajoute ma 

formation ou 
l’établissement 
que je souhaite 

http://etab.ac-poitiers.fr/coll-saujon/


 
 
3. Je peux à tout moment modifier ma demande jusqu’à la fermeture de la saisie des voeux 

AU PLUS TARD LE VENDREDI 17 MAI 2024 
 



PARTICULARITES : 

Je formule des vœux dans un établissement privé 
 
 
 
 

 vers un lycée GT ou Professionnel Privé 

 vers une MFR 
 

 

La demande de formation dans un établissement privé 

 
La demande de formation dans un établissement privé sous contrat de l’Education 
Nationale ou privé de l’Agriculture (lycées ou MFR) correspond à un code vœu 
identique dans l’affelnet-lycée par l’intitulé de la formation et l’établissement concerné. 
 
L’élève et sa famille doivent rencontrer le Directeur de l’établissement d’accueil 
à des fins d’information plus précise sur les conditions d’admission et 
d’inscription, au préalable d’une demande éventuelle dans ces établissements. 
 
 
 

 

La demande de formation en MAISON FAMILIALE RURALE (MFR) 

 
Les formations proposes en Maison Familiales Rurales (MFR) font l’object de codes 
de vœux qui spécifient l’intitulé de la formation et l’établissement  conerné. Cette 
demande fait l’objet d’une décision d’admission, de classement en liste 
supplémenatire ou de refus du Directeur de la MFR. 
 
La demande d’entretien auprès du Directeur préalablement à la candidature 
ainsi que les démarches d’inscription auprès des MFR sont impératives et sont 
de la responsabilité de l’élève et de ses responsables légaux. 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 


